




Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, A L'UNANIMITE:

CONFIRME sa volonté d'installer un dispositif d'éclairage sur le terrain d'honneur de football. 

APPROUVE le plan de financement prévisionnel ci-après de cette opération : 

Dépenses prévisionnelles H.T. Recettes prévisionnelles 

Etat - DETR/DSIL 39 300 € 

Honoraires 1 470 € 
Fédération Française de 19 000 € Football - F.A.F.A. 

Département du Calvados 19 650 € 

Travaux 96 780,47 € 

Ville d'Ifs 20 300,47 € 

TOTALH.T. 98 250,47 € TOTAL 98 250,47 € 

AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter tout financement mobilisable pour cette opération. 
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AUTORlSE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente 
délibération. 

Ifs, te 27 mars 2023 

Le Maire, 

Rendue exécutoire le : 29 MARS 2023 

Affichée le : 29 MARS 2023 




